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Il sera divisé en cinq sections, correspondant aux cinq
questions mises à l'étude :

I. L'éducation ménagère : sa définition, ses limites, son
adaptation à chacun des degrés de l'enseignement primaire.

II. De la fréquentation scolaire.
III. De l"éducation morale : son objet, ses principes, ses

méthodes et ses procédés.
IV. De Venseignement primaire supérieur : son objet, ses

limites ; moyens de l'adapter aux intérêts régionaux et locaux.
V. Des institution post-scolaires : cours d'adultes et lectures

publiques, etc.
Le Comité se préoccupe d'assurer quelques commodités aux

membres du Congrès, tant étrangers que Français. Pour le
voyage, M. le Ministre vient de demander aux Compagnies de
chemins de fer de leur accorder une réduction de 50 % sur les
prix du tarif ordinaire.

En ce qui concerne le séjour à Paris, le Comité peut déjà les
prévenir que la carte qui leur sera délivrée par ses soins,
conformément à l'art. 5 du règlement1 leur donnera droit à
l'entrée gratuite à l'Exposition pendant toute la durée du
Congrès. Le règlement n'avait pu leur garantir cet avantage,
qui n'a été accordé que par une mesure récente.

AVI8
Par circulaire, Messieurs les instituteurs ont été informés

qu'une retraite à leur intention sera prêchéeà l'Ecole normale,
par le T. R. P. Hilaire, de l'Ordre des Capucins. L'ouverture
aura lieu le 5 août prochain et le délai d'inscription expire
avec le 1er du dit mois. S'adresser à M. le Directeur de l'Ecole
normale.

Le Bureau.

1 Les adhérents, étrangers et français, sont priés de vouloir bien
envoyer au trésorier du Comité, M. Marguery, président du syndicat
de l'alimentation parisienne, 36, boulevard Bonne-Nouvelle, Paris :

1" un bulletin d'adhésion contenant les indications suivantes : Nom,
prénoms, qualité, adresse; 2° la scmme de 3 francs, montant de la
cotisation.


	Avis

